
É
C

LA
IR

A
G

E
 - 

B
A

LI
SA

G
E

www.securitechantier.com contact@detexial.com 

RC : 798779385  - Code NAF 8010Z
Autorisation d’exercer délivrée par le CNAPS : AUT-033-2113-11-12-20140369571 Article L612-14 du C.S.I : l’autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à l’entreprise et aux personnes qui en 

bénéficient et n’engage en aucune matière la responsabilité des pouvoirs publics.

L’éclairage de chantier est un élément dissuasif face aux intrusions et 
sécurise vos collaborateurs. Detexial propose à ses clients des candélabres 
et des spots lumineux autonomes (solaire ou secteur).
L’éclairage de chantier vous permet d’éclairer l’ensemble de vos sites, 
les accès, les parkings provisoires et l’ensemble des zones dangereuses 
qu’un chantier peut avoir.
La mise en fonction peut se faire sur  détection de mouvement ou grâce à la 
domotique de chantier sur déclenchement d’alarme.
Vous pouvez également ajuster la puissance des lumières afin de créer des 
ambiances de travail adaptées.

Detexial sécurité vous propose différentes sources d’éclairage, avec des 
candélabres (ci dessus), des frontales et des spots (à droite). 
Nous travaillons sur différents prototypes pour vous offrir un éclairage adapté 
à toutes les situations et besoins.

Le balisage est un élément  important pour la sécurité de vos collaborateurs. Il permet 
de délimiter les zones dangereuses et les axes de circulation à suivre.
Ils peuvent également signaler des objets peu visibles pouvant engendrer des 
dommages corporels ou matériels.

Detexial est un acteur engagé dans les énergies renouvelables et vous propose des 
balisages solaires, vous permettant de les déplacer selon vos besoins. 

ÉCLAIRAGE DE CHANTIER

BALISAGE DE CHANTIER
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Balisage des zones 
dangereuses

Éclairage de chantier 
& accès

Spot de chantier


